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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté du 6 décembre 2023

fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques 

spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 

fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité 

sociale

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-7 et R. 162-34-11 ; 

Vu l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 

du code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la décision modificative de la décision modificative ARS OC 2023-3696 portant délégation de signature en 

date du 28 novembre 2023 ;

Arrête :

Article 1

La liste des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés, prise sur 

la base de la liste fixée par l’arrêté du 26 mai 2023 susvisé, et en application de l’article L. 162-23-7 du code de 

la sécurité sociale figure aux annexes I à VI du présent arrêté.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 3

La personne désignée par de l’Agence régionale de Santé Région Occitanie, Madame Julie SENGER, Directrice 

de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le 6 décembre 2023,

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Région 

Occitanie,

Monsieur Didier JAFFRE

Occitanie,

Monsieieieieururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururururur D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D Dididididididididididididididididididididididididididididididididididieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Annexe I – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l’activité de 
balnéothérapie

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D’ENTRÉE DANS LE 
FORFAIT

090000019 CH ST LOUIS AX LES THERMES 2023

110000262 CH FRANCIS VALS 2023

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023

110780228 POLYCL LE LANGUEDOC 2023

300000023 CH ALES CEVENNES 2023

300780285 CL VALDEGOUR 2023

300780491 CL LES OLIVIERS 2023

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023

310780234 CL DU CABIROL 2023

310780366 CL MONIE 2023

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023

310781984 CL DE VERDAICH 2023

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023

310784558 HOPITAUX LUCHON CTRE REEDUC FONCTION 2023

310784830 CRF LES GRANDS CEDRES 2023

310787965 CENTRE DE REEDUCATION DU MIRAIL 2023

320000086 CH AUCH 2023

320780323 CENTRE PEDIATRIQUE ST JACQUES MPR 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340009018 CL DU PIC ST LOUP 2023

340019090 CRF BOURGES 2023

340780196 CRF LE VAL D'ORB 2023

340780212 CRF STER LAMALOU LES BAINS 2023

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023

340780857 CL LE CASTELET 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

340789981 CL FONTFROIDE 2023

340796093 CRF STER ST CLEMENT DE RIVIERE 2023

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023

460000110 CH JEAN ROUGIER CAHORS 2023

480783034 CRF DE MONTRODAT 2023

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023
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650780398 CENTRE SSR MGEN L'ARBIZON 2023

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

660780347 CL DU SOUFFLE LA SOLANE 2023

660780636 CRF MER AIR SOLEIL 2023

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023

810000562 CH LAVAUR 2023

810003954 CENTRE CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS 2023

820000032 CH DE MONTAUBAN 2023
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Annexe II – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l’activité d’isocinétisme

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D’ENTRÉE DANS LE 
FORFAIT

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023

310781984 CL DE VERDAICH 2023

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023

310784830 CRF LES GRANDS CEDRES 2023

320000086 CH AUCH 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

340796093 CRF STER ST CLEMENT DE RIVIERE 2023

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023

650780398 CENTRE SSR MGEN L'ARBIZON 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023

660790163 CL LA PINEDE CRF ST ESTEVE 2023

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023

820000032 CH DE MONTAUBAN 2023
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Annexe III – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l’activité d’analyse 
quantifiée de la marche et du mouvement 

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D’ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

NIVEAU DE 
L’ÉQUIPEMENT

110000247 CH LEZIGNAN 2023 1

300780285 CL VALDEGOUR 2023 1

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023 1

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023 1

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023 2

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023 1 et 2

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023 1 et 2

340000439 CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 2023 1

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023 1 et 2

340019090 CRF BOURGES 2023 1

340780196 CRF LE VAL D'ORB 2023 1

340780212 CRF STER LAMALOU LES BAINS 2023 1

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023 1

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023 2

340008275 CENTRE ANTONIN BALMES CHU MONTPELLIER 2023 1

340789981 CL FONTFROIDE 2023 1

460006349 SSR BEAUSEJOUR 2023 1

460780042 SSR CL DU QUERCY BELLEVUE 2023 1

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 1

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023 2

660780743 CL ST JOSEPH DE SUPERVALTECH 2023 1

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023 1
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Annexe IV – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation assistée du membre supérieur

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D’ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

NIVEAU DE 
L’ÉQUIPEMENT

110000262 CH FRANCIS VALS 2023 2

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023 2

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023 1 et 2

310780150 CL MEDIPOLE GARONNE 2023 2

310781422 CENTRE PAUL DOTTIN 2023 1

310781984 CL DE VERDAICH 2023 1 et 2

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE 2023 2

310782396 CL SSR KORIAN ESTELA 2023 1

320784333 CRF ST BLANCARD 2023 1 et 2

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023 1 et 2

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023 1 et 2

340019090 CRF BOURGES 2023 1

340780220 CH PAUL COSTE FLORET 2023 1

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023 1 et 2

460000060 CRF LA ROSERAIE 2023 1 et 2

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 2

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023 1

660781287 CRF CENTRE HELIO MARIN LE FLORIDE 2023 2

810003954 CENTRE CRPA VALENCE D'ALBIGEOIS 2023 2

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-06-00028 - Arrêté du 6 décembre 2023 fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits

liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l'arrêté

du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale
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Annexe V – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation intensive des membres inférieurs 

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE
DATE D’ENTRÉE DANS 
LE FORFAIT

310781984 CL DE VERDAICH 2023

320784333 CRF ST BLANCARD 2023

340000025 INSTITUT ST PIERRE 2023

340001064 CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 2023

340785161 HOPITAL LAPEYRONIE CHU MONTPELLIER 2023

660010174 PSR SITE BOUFFARD VERCELLI PERPIGNAN 2023

Annexe VI – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le plateau de 
rééducation du retour à la conduite automobile

FINESS 
GÉOGRAPHIQUE

RAISON SOCIALE

DATE 
D’ENTRÉE 
DANS LE 
FORFAIT

SIMULATEUR ET/OU 
VÉHICULE

110003118 CLINIQUE DU SUD 2023 SIMULATEUR

300782117 CHU NIMES CAREMEAU 2023 SIMULATEUR

310781984 CL DE VERDAICH 2023 SIMULATEUR

320784333 CRF ST BLANCARD 2023 SIMULATEUR

340001064
CENTRE MUTUALISTE 

NEUROLOGIQUE PROPARA
2023

SIMULATEUR et 

VEHICULE

340019090 CRF BOURGES 2023 SIMULATEUR

480783034 CRF DE MONTRODAT 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE

650000052 CH BAGNERES DE BIGORRE 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE

660009689 GCS POLE SANITAIRE CERDAN 2023 SIMULATEUR

660010174
PSR SITE BOUFFARD VERCELLI 

PERPIGNAN
2023

SIMULATEUR et 

VEHICULE

810000232 CENTRE CMRF ALBI 2023
SIMULATEUR et 

VEHICULE
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Arrêté n°2023-CCAR-SU-05 
Portant modification de l’arrêté Arrêté n°2023-CCAR-SU-04 du 4 avril 2023 fixant la composition du 

Comité Consultatif d’allocation des ressources, section relative aux activités d’urgences d’Occitanie 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162-22-8-2  articles R. 

162-29 et R. 162-29- ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son 

article 64 ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son 

article 51 ; 

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé de Occitanie ; 

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des urgences 

et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives aux 

établissements de santé ; 

Vu l’Arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l'article L. 162-22-8-2 du code 

de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation ; 

Vu l’arrêté n° 2021-CCAR-SU-01 fixant la composition du Comité consultatif d’allocation des ressources section 

relative aux activités d’urgence d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté n° 2022-CCAR-SU-02 fixant la composition du Comité consultatif d’allocation des ressources section 

relative aux activités d’urgence d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté n° 2022-CCAR-SU-03 fixant la composition du Comité consultatif d’allocation des ressources section 

relative aux activités d’urgence d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté n° 2023-CCAR-SU-04 fixant la composition du Comité consultatif d’allocation des ressources section 

relative aux activités d’urgence d’Occitanie ; 

Considérant les propositions de nomination de la Fédération Hospitalière de France en date du 26/10/2023 ; 

Considérant les propositions de nomination de la Fédération de l’Hospitalisation Privée en date du 11/09/2023 ; 

Considérant les propositions de nomination de la Fédération des Etablissements Hospitaliers & d'Aide à la 

Personne en date du 07/07/2021 ; 

Considérant les propositions de nomination de SAMU Urgence de France en date du 10/10/2023 ; 

Considérant les propositions de nomination de l’Association des Médecins Urgentistes de France en date du 

27/07/2021 ; 

Considérant les propositions de nomination du Syndicat National des Urgentistes de l’Hospitalisation Privée en 

date du 12/07/2021 ; 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-26-00007 - Arrêté n°2023-CCAR-SU-05 portant modification de l�arrêté Arrêté n°2023-CCAR-SU-04 du

4 avril 2023 fixant la composition du

Comité Consultatif d�allocation des ressources, section relative aux activités d�urgences d�Occitanie

43



 

2 

 

Considérant les propositions de nomination de France Assos Santé pour l’Association d’usagers et des familles 

spécialisée dans le domaine d’activités désignés en date du 04/08/2021 ; 

Considérant les propositions de nomination des suppléants de la Fédération Hospitalière de France, de la 

Fédération de l’Hospitalisation Privée, de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne, 

de SAMU Urgence de France, de l’Association des Médecins Urgentistes de France, du Syndicat National des 

Urgentistes de l’Hospitalisation Privée et de France Assos Santé ; 

 

 

______________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE 
______________________________________________________________________________________ 
 
Article 1er :  

L’article 3 de l’arrêté mentionné est modifié comme suit : 

3a) Six représentants de la Fédération Hospitalière de France :   

Titulaires Suppléants 

Mme Vanina DUWOYE, Directrice des 
Affaires Financières du CHU de 
Montpellier 

Mme Amandine PAPIN, Directrice des 
Hôpitaux du Bassin de Thau 

Mme Laetitia JEHANNO, Secrétaire 
Générale du CHU de Toulouse 

M. Vincent BRAILLON, Directeur des 
Affaires Financières au CHU de Nîmes 

M. Philippe PERIDONT, Directeur du 
CHIC du Pays d’Autan 

Mme Carole GLEYZES, Directrice des 
Affaires Financières au CH de Béziers 

Docteur Thierry DEBREUX, PH, 
Urgentiste au CH de Cahors  

Docteur Laurent BEBIEN, PH, Chef de 
pôle des urgences au CH du Bassin de 
Thau 

Docteur Alain PERET, Président de 
CME au CH de Narbonne 

Docteur Josiane BOULARAN, PH, 
Urgentiste au CHIC du Pays d’Autan 

Docteur Laurent ORTEGA, Chef du 
service des urgences du CH de Perpignan 

Docteur François JACOB, Président de 
CME du CH de Millau 

 

3b) Trois représentants de la Fédération de l’Hospitalisation Privée :  

Titulaires Suppléants 

M. Pascal DELUBAC, Directeur de la 
Clinique Saint Pierre 

M. Olivier CONSTANTIN, Directeur de la 
Clinique du Parc 

M. Fabrice DERBIAS, Directeur de la 
Clinique de l’Union 

M. Jean FABRE, Directeur de la Clinique 
du Sidobre 

M. Nicolas DAUDE, Directeur de la 
Clinique Saint Privat 

M. Guillaume BURDIN, Directeur de la 
Clinique du Pont de Chaume 

 

3c) Un représentant de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne :   

Titulaire Suppléant 

M. Jean-Marc GAFFARD, Directeur 
Territorial AESIO Santé Méditerranée 

Mme Cathy GARCIA, Directrice de 
l’Hôpital Joseph Ducuing 
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3d) Trois représentants de SAMU Urgences de France : 

Titulaires Suppléants 

Dr Romain GENRE GRANDPIERRE, PH, 
Chef de Service de Médecine d'Urgence, 
au CHU de Nîmes 

Pr Mustapha SEBBANE, PU-PH du CHU 
de Montpellier 

Pr Sandrine CHARPENTIER, PU-PH, 

Cheffe de pôle Urgences, au CHU de 
Toulouse 

Pr Vincent BOUNES, PU-PH, Adjoint du 
chef de pôle urgences , au CHU de 
Toulouse 

Dr. Jérôme ALEX, PH au CH de 
Carcassonne 

Dr Hélène PIZZUT, Cheffe de Pôle 
Réanimation Urgences SAMU au CH de 
Montauban 

 

3e) Un représentant de l’Association des Médecins Urgentistes de France : 

Titulaire Suppléant 

Dr Frank BECKER, Délégué Régional 
AMUF Occitanie, PH CH Rodez  

Dr Christophe MORAINE, Chef du 
Service de Médecine d'Urgence du CH de 
Castelnaudary 

 

3f) Un représentant du Syndicat National des Urgentistes de l’Hospitalisation Privée : 

Titulaire Suppléant 

Dr Laurent DOUSSET, Médecin 
urgentiste à la Clinique des Cèdres  

Dr. Lionel BERTRAND, Médecin 
urgentiste à la Clinique des Cèdres 

 

3g) Deux représentants d’Association d’usagers et des familles spécialisés dans le domaine d’activités désignés 
par France Asso Santé : 

Titulaires Suppléants 

M. André GUINVARCH, Secrétaire 
Général de France Assos Santé 
Occitanie, Président de l’URAF Occitanie 
- Vice-Président de l’UDAF 82,RU UDAF 
du CODAMUPS du Tarn-et-Garonne, 
Vice-Président de CPAM, RU en CTS et 
RU en CPAM 

M. Jean-Michel BRUEL, Président de 
France Assos Santé Occitanie 

Mme Marina LABISCARRE, Chargée de 
mission à France Assos Santé Occitanie, 
Formation & Soins de proximité - 
coordination des parcours de soins 

Mme Caroline CAUSSY, Coordinatrice 
régionale de France Assos Santé 
Occitanie 
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Article 2 : 

Les autres dispositions de l’arrêté n°2023-CCAR-SU-04 fixant la composition du Comité consultatif d’allocation 
des ressources section relative aux activités d’urgence d’Occitanie demeurent inchangées.

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les 
tiers au recueil des actes administratifs. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 4 : 

Le Directeur Général Adjoint de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur 
le site internet de l’Agence Régional de Santé Occitanie. 

Fait à Toulouse le 26/10/2023

Le Directeur Général de l’ARS OCCITANIE

Didier JAFFRE
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Décision portant attribution de crédits FIR d’aide à la trésorerie aux ESMS du secteur Grand Age en 

Occitanie 
 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
 

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-36 ; 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au Fonds 

d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial 2023 de l’agence (budget principal et budget annexe), du 9 mars 2023 arrêtant 
le budget rectificatif N°1 au Budget Initial de 2023, du 19 juillet 2023 arrêtant le budget rectificatif N° 2 au 
budget rectificatif N°1 de 2023 et du 25 septembre 2023 arrêtant le budget rectificatif N° 3 au budget 
rectificatif N°2 de 2023 ; 

 
Vu  la décision ARS Occitanie N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publié au RAA Occitanie du 1er décembre 

2023 portant modification de la délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 

 

 
 
DECIDE 
 
 
Article 1 
 
Les crédits du FIR Occitanie sont attribués comme indiqué en annexe de la présente décision.  
 
 
Article 2 
 
L'Agent comptable de l'ARS procèdera aux opérations de paiement sur les mesures MI 4.10.1 « Aide en 
trésorerie » de la mission 4 « Efficience des structures sanitaires et médico-sociales et amélioration des 
conditions de travail de leurs personnels ». 
 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de la présente décision (ESMS de statut 
public) ou de la convention FIR (ESMS de statut privé ou SAAD) et selon la disponibilité budgétaire du Fonds 
d’Intervention Régional pour 2023. 
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L’ordonnateur de la dépense est le Directeur Général de l’ARS Occitanie. 

 

Article 3 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 
 
La Directrice de l’offre de soins et de l’autonomie et les Directeurs départementaux de l’ARS Occitanie sont 
chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
 

Le 15/12/2023 
 

P/Le Directeur Général, 
Et par délégation 

La Directrice Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
Responsable du Pôle Médico-Social 

 
 
 
 

Régine MARTINET 
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ANNEXE : Bénéficiaires des crédits FIR 

 
 

N° FINESS ET de 
l'ESMS concerné 

Raison sociale du 
bénéficiaire des crédits 

FIR 

Raison sociale de 
l'ESMS 

Financements 
FIR 4.10.1 

110002706 
EHPAD SAINT VINCENT 

DE PAUL 
EHPAD SAINT VINCENT 

DE PAUL 
100 000 € 

300012622 

CH ALES 

EHPAD LE CASTELLAS 

300 000 € 
300012648 EHPAD LES 4 SAISONS 

300012655 EHPAD LES CIGALES 

300785086 EHPAD LOU CANTO 

300787470 
EHPAD MAURICE 

LARGUIER 
EHPAD MAURICE 

LARGUIER 
30 000 € 

310784350 EHPAD Paul Oddo  EHPAD Paul Oddo  150 000 € 

310012869 
ALLIANCE SAGES 

ADAGES 
SSIAD LAURAGAIS 200 000 € 

310780846 
EHPAD Faux Bourg Saint 

Adrien  
EHPAD Faux Bourg 

Saint Adrien  
200 000 € 

310790431 CH Revel 
EHPAD Etoile et 

Roquefort 
2 800 000 € 

320782782 

EPSL Lomagne 

EHPAD LA PEPINIERE 

1 200 000 € 320782972 EHPAD LE TANE 

320783137 EHPAD CADEOT 

340783968 EHPAD La cité des aînés  EHPAD La cité des aînés  100 000 € 

340786615 EHPAD Vincent Badie  EHPAD Vincent Badie 70 000 € 

340784115 
EHPAD Notre Dame des 

Champs  
EHPAD Notre Dame des 

Champs  
60 000 € 

340783851 EHPAD La Renaissance  EHPAD La Renaissance  35 000 € 

340017474 EHPAD L'écrin des sages  
EHPAD L'écrin des 

sages  
92 000 € 

340787860 Résidence Aubeterre  Résidence Aubeterre 50 000 € 

460780331 
EHPAD La Maison de 

Mélanie 
EHPAD La Maison de 

Mélanie 
100 000 € 

460780406 
EHPAD Le Moutier Notre 

Dame  
EHPAD Le Moutier Notre 

Dame 
65 000 € 

460781677 
EHPAD Valpré de la Croix 

Rouge  
EHPAD Valpré de la 

Croix Rouge  
43 000 € 

460787039 EHPAD Les Ségalines EHPAD Les Ségalines  15 000 € 

460780307 
EHPAD Résidence du 

Quercy Blanc  
EHPAD Résidence du 

Quercy Blanc  
50 000 € 

460786957 EHPAD SAINT ASTIER EHPAD SAINT ASTIER  30 000 € 

480783158 
EHPAD CH Saint-Chély 

d’Apcher  
EHPAD FANNY 

RAMADIER 
250 000 € 

480783216 CH de Florac 
EHPAD THEOPHILE 

ROUSSEL  
100 000 € 

480780626 EHPAD de Vialas  EHPAD de Vialas  70 000 € 

660781188 EHPAD Nostra Casa EHPAD Nostra Casa  100 000 € 

660781378 EHPAD Coste Baills  EHPAD Coste Baills  200 000 € 

660784687 EHPAD Les Avens EHPAD Les Avens  100 000 € 

660011099 
ASSOC ASSAD 

Fenouillèdes 
SAAD ASSAD 
Fenouillèdes 

25 000 € 

660011677 ASSOC ADMR 66  SAAD ADMR 66  25 000 € 

810010173 
EHPAD Les terrasses du 

Pastel PUYGOUZON 
EHPAD Les terrasses du 

Pastel  
180 000 € 

810003822 
EHPAD Le Clos de Siloe 

ROQUECOURBE 
EHPAD Le Clos de Siloe 80 000 € 

810009472 
EHPAD LA PASTELLIERE 

SAIX 
EHPAD LA 

PASTELLIERE 
80 000 € 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRÊTE ARS-OC n° 2023 – 6329
Autorisant Madame CAMBOULIVE Audrey, Monsieur CONSTANS Mathieu et Monsieur DUFFNER Pierre-
Marie, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie, la PHARMACIE DE L’OLIVERAIE (SELAS), sise 
37 Boulevard du Soleil 34300 AGDE, à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et 
à créer un site internet de commerce électronique de médicaments.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.5121-5 et R.5125-70 à 
R.5125-74 ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l’article L. 5125-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;

Vu la demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments adressée
par courrier en date du 30 octobre 2023 par Madame CAMBOULIVE Audrey, Monsieur CONSTANS Mathieu 
et Monsieur DUFFNER Pierre-Marie, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie, la PHARMACIE DE 
L’OLIVERAIE (SELAS) sise, 37 Boulevard du Soleil 34300 AGDE, réceptionnée le 8 décembre 2023, et 
enregistrée complète le 8 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que les éléments figurant au dossier présenté à l’appui de cette demande permettent de 
s’assurer du respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments prévues à l’article L.5121-5 du code 
de la santé publique et des règles techniques applicables aux sites internet de vente en ligne de médicaments 
prévues à l’article L. 5125-39, au vu de sa description et ses fonctionnalités ; 

CONSIDERANT que les conditions d’installation de l’officine décrites sont conformes aux dispositions prévues 
par l’article R.5125-9 du code de la santé publique; 
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#2

ARRÊTE

Article 1er   Madame CAMBOULIVE Audrey, Monsieur CONSTANS Mathieu et Monsieur DUFFNER Pierre-Marie, 
pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie, la PHARMACIE DE L’OLIVERAIE (SELAS) sise, 37 
Boulevard du Soleil 34300 AGDE, et exploitée sous la licence n° 34#000730, sont autorisés à exercer 
une activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L 5125-33 et à l’article 
L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments dont l’adresse est la suivante : https://pharmacie-deloliveraie.pharmavie.fr

Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation mentionnée à l’article 
R. 5125-71 du code de la santé publique, le titulaire de l’autorisation en informe sans délai, par tout 
moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’Agence régionale de santé 
Occitanie et le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Occitanie.

Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, le titulaire de l’autorisation 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de 
l’Agence régionale de santé Occitanie et le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Occitanie.

Article 4 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie entraine la fermeture de son site internet.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 

Directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministre chargé de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé 
et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

MONTPELLIER, le 13/12/2023

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

et par délégation,

Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

Ag ég

et parararararararararar délégation,

Le Diririririririririririririririririrecteur du Prememememememememememememememememememememememememememier Recour
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Arrêté n° 01CPAM2022-2 du 20 décembre 2023 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Hérault 

 

 
 

 
 

Arrêté modificatif n° 01CPAM2022-2 du 20 décembre 2023 

portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Hérault. 

 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, le ministre de la santé et de la prévention 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein 

du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au 

sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-

Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 01CPAM2022 du 02 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie de l’Hérault ; 

Vu  l’arrêté modificatif n°01CPAM2022-1 du 1er mars 2023 portant modification des membres du conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de l’Hérault ; 

Vu       les demandes du Mouvement des Entreprises de France MEDEF; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  
La composition du conseil la Caisse primaire d’Assurance Maladie de l’Hérault est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 
M. LEVY Grégory, suppléant, en remplacement de Mme DAVY Chantal 

Mme DAVY Chantal, titulaire, en remplacement de M. CLERET Thibaut 

Mme LAUZIN Isabelle, titulaire, en remplacement de Mme CAUSSE Magali  

Mme RACHET MAKA Christine, suppléante, en remplacement de Mme FAGES Sophie   

 

Article 2 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 3 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie. 

 
Fait à Marseille, le 20 décembre 2023 

 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion,  

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 01CPAM2022-2 du 20 décembre 2023 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Hérault 

 

 

Nom Prénom

DESTAING SNIATECKI Christophe

GUERNALEC Laurence

CHARLES Didier

CHATELUS Marie

DU CAILAR Bérangère

SAHLI Leila

BALLESTER Patrice

FELETTI Alex

CAVALERIE Jean-Luc

MEKHALEF Ahmed

GIMENO Antoine

LOPEZ Evelyne

Titulaire FREZOU Chantal

Suppléant SCHNELL Alain

Titulaire MASSOT Géraldine

Suppléant SALAGER Guilhem

LAUZIN Isabelle

DAVY Chantal

FABRA MALRIC Stéphanie

HERVE Samuel

CHEVAL Christophe

LEVY Grégory

RACHET MAKA Christine

URENA Gabriel

ASTRUC Jimmy

BAUDET Jean Pascal

non désigné

CASSAR Sophie

non désigné

non désigné

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant LOPEZ Sylvie

BRANCHU Valérie

LAUPIE Jean-Marie

ETIENNE Marc

KOCH Laurent

Titulaire CARPIER Bruno

Suppléant ANDRE Damien

Titulaire BAILLEUX-MOREAU Yves

Suppléant NOSBE Yvan

BORNUAT Muriel

non désigné

BEBIEN Eve

FAUCET Jean-Jacques

BOURGADE Elian

DELRAN Bernard

20/12/2023

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CGT

Titulaire(s)

Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Suppléant(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Hérault

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Représentant IRPSTI Occitanie

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

Personnes qualifiées
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